
ds à SERVICES o REPUBLIQUE FRANÇAISE
DU-DEVELOPREMENT ———- | .

NTIREMENTS PRÉFECTURE DU. VAL-D'OISELnnaue Fra«

-

DU

. esA Etablissements dangereux, insalubres
_Aere _ ou incommodes
Die a à  

l (1"° et 2° Ctasses)

 . h Lo: :: , murtle, Préfetdu Val-d'Oise, Chevaller de La Légion d HonneurCroix,deLa

COMMUNE de : Vu la demande en date du 8.Ranvier..1975........on

par laquelle La.8+4..Edouard.DUBOIS.et.Fils.(TransportsInternationaux mn

terrestres.matitimes,.aériens).siège:social.ROUBAIX
sollicite l'autorisation d'exploiter sur le territoire de la commune d2.LOUVRES..(7one.

Industrielle)
un 6.inatallation.decombuation.(+.d@e.3,000th/h)

estinée.au.chauffage.deL'entrepôt.N°.4.
53 Bis = 1° = 2ème cla98e =

  

  

 

  
 

 

 

9... CLASSE

 

.H.n'y.a.pas d'eauxrésiduaires   

 

     

 

Demande de .

La S.A.DUBOIS et Fil

 

AUTORISATION

Vu les plans annexés àcette demande ;

Vu l'arrêté en date du . .Pévrier.1975 … ordonnant l’ouverture d'une

enquête de commodo et incommodo, ensemble le certificat de publication et d'affichage dans la

 

 

… au …+7.Marse.197

Vu l'avis du Commissaire enquêteurPOSTE)

Vu l'avis ayrÉpgéReurep: Perles dARES(26/(741 575) |

: Vu l'avis du Service d’Inspection du Travail: €t de 1, falnd'oeuvre (24/31975)

Vu l'avis du Directeur départemental du Ministère de ÆCEGRIHAGEE en daie du af 375

 : (20/4/1975)

  

î cendieetdeSecours(13/2/1975)

Vu l'avisduDirecteur.départemental.de.2'Action.Sanitaire.etSociale
ne(3/2/1975)

! “Porrukées ancoursdesa”

Vu jes conclusions .du Conseil départemental d'Hygiène Ë LR   

  

 



Hs 

textes\ ; : Vu la loi du 19 décembre 1917 modifiée par les IdeuberenrraEnnementea
2 RAPPEL: Les décrets subséquents, ainsi que les instructions ministérielles relatives à leur
exécution ;

“

 

. Vu le Code de la Santé publique ;
Vu le Code Rural ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 octobre 1906, sur la police des cours d'eau ;

 

_Vu l'instruction_sministérielle_du_6-juin—1953;-complétée-par-celle-du-10-septembré-1957: =
Considérant .QU® 184 prescriptions qui vont.être.impasées.À.la.cociété

À.éviter.les.inconvénients.signalés.
enquête de Conmodo’ ek : .que.les.avis.c{-dessug

 

  nompra      

    - du Val d'Oise

 

Sur Ia proposition Sécrétaire "général,

Ha BEds den LEARRETE :. .  .. .; 0%
S . 7 ARTICLE

.

PREMIER, — ME.1884eEdouardDUROIS.etPILS(Transports

 

  
est autorisé, Sous réserve des droits des tiers, à exploiter sur le territoire de la commune
4... LOUVRES   

 

 
 

ART. 2. — Cette autorisation est accordée sons les conditions suivantes :  
  

  

cu ; Le Prier ERESCRIPEIONS TECHNIQUES

A Prescriptions générales = +" PEU
Le [7 L'installation de 1a chaufferie sera située et ï 6

1 . L
nstallée conformément

DLL ae . au plan joint à la déclaration, Tout Projet de modification de ce plan
LL | devra, avant saréalisation, faire l'ebjet d'ime déclaration au Préfet,

 

 

  



 

e La construction at les dimensions du foyer devront Être prévues en
Fonction de 14 puissanen calmmigique nécestaire et êu régine de navche
Préviathla de fac à rendre pasaible une contes ratiomells do la
coustion ot rédulre au minimum des dégasenents de gas, poussières
où vésiauies indésirables.

«+ Li puissance marinale {nstallée sera de 3500 th/h

e Sens préjudice de 1'appiicntion de fârementation epéciPique, cheque
générateurdevraÊtreamidessopavelissuivante"

' + Us déprinomètee indicateur
+ Un indicateur de 1n tennérature des ges de conruntion À La sortie du
générateur
+ À apparcil mauei de mesure de l'indioie de nolscissesont.
+ Un dispoaitif indiquant les paramètres thermiques du Pluide calopoeteuz
+ Pur comaître L'allure de fonctionnement du nénératenr un dlapogitif
fndiquant soit Le débit de combustible noit Le débit du fluide célonortes
« Tr anslysenr portatifs des dar de cornustion doment as moins da tenour
éa diode de cabone où toute indication équivalentes ‘

« Éfinitalietion Élactrions ds la chunfonte dora rémiiaée en tensnt
cempte des atossphires cpiisives quicontibien de ay trenuvere Lo
matériel évetusliouont utilisé devra Être d'un type prévu nou ces types
é'otussphôrese

Fe Lé conbustitle utilisé s0vs un lydrecasture 1lquide dont la tone ou
 “éoufre ne pourre enfdor Sie :

“Leg facturesde Iivraison des contustibles ndiquent 14 teneur en cons
Seront Genmes & 28 élenosition de 1'inshecteur dan étrhligcemnes classès
tt moins pondent une durée de dent ent Des préidvenenes iuipinée de
conustiblos pour Lo mature du Caux de soufre posront Etre faits can
vais de 1'erioitante .

Ge Evacmstio

“+ Les conduits d'évacuation seront étenchos otconstruite avez den mabée
mécux courant uns tensérature moyenne des Andes à la mwtio do La che
minée de 2aCC eu minime

La hauteur de La choninée sera de 12.59 môtpoa fier apport au ol } ll
éocportera dent oanduitemiistinots étanches entre eue

“ Los conduits de fundes ne devront pas avoir à our sontie de points ane
gules: où La variation de section de chacm d'eus eu voisine du débouche
à Stéteasphère dois Être continue et lentes

æ Les pouenidres émises à Afutmsphèse devront tro cantriiue, pour cela
theme cenduie d'évanuacion sera pourvu d'un orifices obtuecbie 6isposé
“à un emplacerent confoins à la norme francaise XX 44091 meiutive max
dépensaiérenrs (classifiontion ot mesure de leure caractérineiques)

“Quel que soit L'allure de norche de génératouré, caterl no devront
pas énettre de fumées dont L'indice de nodrcissoment tel qui ent ééfini
Sens La norme francaise K 45007, dépense 4, Bang de facon fugitive et
netiémont en nement de A'ailumge ét pendant les rañonages S'ils gant
effectués de facon digcontinuse .

sw/ses ‘ ag
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._ #4

#“ Chaque conduit d'évacuation des gaz de combustion devra Être muni d'un
dispositif permettant de mesurer la température des gaz de coubustion
placé à me distance du débouché à l'atmosphère égale au moins à trois
diamètres de conduit et au plus À la moitié de La distance séparant le
débouché des gaz de combustion dans la cheminée et. le débouché de .
À'atmosphère, . Li Le Lo ue

- Les gaz de combustion ne devront pas contenir par thermie de combustibie
consommée au foyer plus de 750 mg de poussière en marche normale, Le

dépassement de cette teneur est autorisée pour les générateurs à

1S

 ———Panonage-discontinu-s
” Soitnn 200 heures paran à condition qu'elle reste inférieure
à ©5 gfthe . ‘
w sit pendant 400 heures pa# an à condition qu'elle reste inférieure .
à 0,250 ste.

+ Péécaution contre Le bruit=:

# La construction de l'ensemble de l'installation, foyer, brieurs,
-dpparells de filtrage où d'épuration deg gaz, moteurs, ventilateurs, ete,
et sen fonctionnement devront être tels qu'il ne pulsse en résulter des

. bruits ou trépidations gémants ie voisinage :

E « Protection contre 1'incendie= LT TS . L

# La chaufferle sera pourvue de moyens de secours contre l'incendie
Bppropriés tels que poste d eau, sable, extincteura etcs En ce qui
concerne ces demiers, il y aura au moins quatre extincteursg pou?
Leu 'hydrosarbures judicieusement répartis.

“ L'installation de combustion devra Être réalisée conformément aux
dispositions Halo 5 Tec 5 Teo54 3 225 3 Beda 1 Lade ée 24 fiche

tecmique N° 73/6 ci-annexées .

Fe Gontries ==

# Les contrôles pérécdiques prévus par le décret du 22 Avrii 1949 et les
textes pris en application sur ifutilisation de l'émergie de l'énergie
devront Être strictement assurés ; leurs résultats seront portés à 1a
comaissance de l'inapecteur des Établissements Clagnés sur ga demande.

6 « Entretien _

# Hana préjudice de 1'epplication Le cas échéant, des règlementations
fpécifiques, les surfaces de chauffe des générateurs, les canaux et
cheminées doivent Être entretenues en bon état de propreté et nettayvées
aussi souvent qu'il est nécessaire de facon à réduire ai minimum las
envolées de qules et poussières vers l'atmosphère extérieures

A cet effet, les matériels de nettoyage doivent Être adaptés aux
caractéristiques des appareilñe. .

» em/use
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He Divers =

… Les résultats des divers contrôles cités ci-dessus seront tenus à la

dispositions de 1'Inspecteur des Etablissements classés pendantuné

durée de un ans

| + Un tableau des périodes de renonage sera affiché dans La chaufferie

… Un ivret de chaufferie devra Être tenu et contenir aumoins Îes

rensbignements suivants &. : Lo

+ Nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de 1° installation êtes

éventuellement, de L'entreprise chargée de l'entretien:

= ceractéristiques du Local de chaufferie, des installations de stockage

des combustibles, des générateurs, de Aféquipement de chauffe, caracté—

ristiques des coubustibles préconisés par le conatructeur ; mesures

prises pour assurer le stockage des combustibles, A'évacuation des gaz

de combustion, Le traitement des eat, désignation des appareils de

règlage des feux et de contrôle : dispositions adoptées pour limiter la

pollution atmosphériques : eo

 éonditions générales d'utilisation de La chaleur

-… réguitats des contrôles de la combustion et du £onctionnement des

appareils de règlage des feux et de contrôles ; visa des personnes

oyant effectués des contrôles ; consignation des observations faites

et des suites formées,

| grandes lignes du fonctionnement et incidents importants d'exploita-

tion. Ha ce

= indications relatives à la mise en place, eu remplacement, ét à la

réparation des. appareils de réglage des feux et de contrôle. Indication

des autres travaux d'entretien et des cpérations de nettoyage et.de

raronages : LU

- La chmfferie devra être conduite et surveillée par une personne compé.

tente ayant reçu une formation adéquate .

Les prescriptions légales et règlementaires en vigueur sur 1'hygiène et

la sécurité des travailleurs devgpnt être regpectésse | .

ART. 3. — Le pétitionnaire devra également se conformer aux préscriptions légales et

giène et à la sécurité des. travailleurs et imposées par les articles 66,

e du Trévail et aux. règlements d'administration. publique pris en

décrets du 10 juillet 1913 (mesures

el) et 14 novembre

réglementaires relatives à rhy:

66 à, 66 b, du Livre Il du Cod

application de l'aiticle 67 du même Livre, notamrnent les d

générales de protection et de salubrité) 13 août 1913 (couchage du person

1962 (protection des travailleurs contre les dangers des courants électriques).

  

E

.. res :

             



 

Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront donnés par M, lInspecteur du Tra-
vail pour l'application de ces règlements.

e

ART. 4. — Le pétitionnaire devra, en outre, se conformer à toutes les prescriptions
que l'Administration jugera utile de lui imposer ultérieurement, soit dans l'intérêt. de la sécurité,
de la commodité ou de la salubrité du voisinage; soit pour la santé publique, soit pour l’agri-
cuiture,

ART. 5..— Le pétitionnaire devra toujours être en possession de son arrêté d'auto-
risation, qui devra être affiché dans l'établissement et être présenté à toute réquisition des délé-
gués de l'Administration préfectorale.

ART. 6. — La présente autorisation sera considérée comme nuile ‘et non avenue si
—….—-Vétablissement-n'a_pas-étéouvertdansle-délaide-deux-ans-à-partir-de-la-notification-du- présent

arrêté. Semblable déchéance sera encourue s’il y à cessation d'exploitation pendant deux ans. En
outre, en cas d’inobservation des conditions et réserves essentielles àimposées par le présent arrêté,
l'exploitant encourra les pénalités prévues au titre V de la loi du 19 décembre 1947.

ART. 7. — Si l'établissement Yient à être, cédé, le. nouvel exploitant ou son['représen-
tant sera tenu d'en faire la déclaration à la Préfecture, dans le mois qui suit sa prise de posses-
sion, en indiquant $es nom, prénoms et domicile, S'il s’agit d’une Société, la raison sociale où
sa dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi que son siège -social et la
qualité du signataire, - !

  
… ART. 8. — Un extrait du présent arrêté, ‘énumérant ‘les conditions auxquelles  l’auto-

risation est accordée et faisant connaître qu'une. copie dudit arrêté est déposée aux archives de
la Mairie et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la Mairie.

En outre, un avis relatif à cetteautorisation sera inséré par les soins du Maire et aux
frais de l'industriel dans un journal d'annonces légales du département.

3 . © M: ie Maire établira un certificat constatant l'accomplissement de cette, double formalité
- et le fera parvenir à l: Préfecture qui en dressera procès-verbal, conformément aux dispositions

‘de l'article 16 du décret 64-303 du 1% avril 1964. ° 7

ART. 8. —"M.le Secrétaire Général de ja Préfecture, M. de Sous-Préfet de_MORTHORENCY
ennemie

nerennnenneten

en ennennennsnnee M. le Maire de.LGUVRES.
M. le Directeur départemental des jee ess sg red Res: re MTES pectiorGroupement de Gendarmerie, et M hpalt nu EE ve u
Hpmoxes Etablissements classés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont ampliation j sera adressée, pour être remise au pétitionnaire,

  

   

au Maire, qui en accusera réception, à+ la Préfecture.

4pait à Pontoise, le  
  

a FGE $BÉRFtot ‘

Le Secrétaire Généxl

POUR AMPLIATIGM

Pour le Préfet C .

‘Le Chef de éureau so    
  


